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à la hauteur adoptée, pour les grandes rues de 
Paris, par le dernier décret sur la matière, en 
date du 27 juillet 1859. De nombreux règle­
ments chargèrent successivement les préteurs 
de veiller à la bonne construction de tous les 
bâtiments et d'en assurer la commodité et 
l'élégance. On alla même jusqu'à prescrire 
la destruction de tous ceux qui seraient sus­
ceptibles de contrarier l'ornement et la déco­
ration extérieure des cités : • Diruenda sunt 
omnia, porte la loi VI, liv. VIII, tit. xn, du 
code Justinien, quœ in publico qitocumque locOj 
contra ornât um et commodum, ac decoram fa-
ciem civitatis exstructa noscuntur. » 

Les bâtiments primitifs des Gaulois, se res­
sentant de l'origine celtique des populations 
de ces contrées, étaient en quelque sorte res­
tés à l'état rudimentaire, lorsque la conquête 
romaine apporta là, comme partout, sa civili­
sation. Les habitations, en bois ou en chaume, 
étaient plutôt des huttes que des maisons. 
Elles n'avaient même pas de cheminées. Pa­
ris (alors Lutèce) ne renfermait aucun temple, 
et un autel à Jupiter, construit .du temps de 
Tibère sur l'emplacement même où est au­
jourd'hui l'église métropolitaine de Notre-
Dame, fut le premier monument qui s'y éleva. 
Sous l'impulsion puissante de cet esprit de 
progrès qui fut partout le cachet de la domi­
nation romaine, de nombreux monuments s'é­
levèrent, dont quelques-uns se sont conservés 
jusqu'à nous, non-seulement à Paris, mais 
encore dans toutes les provinces. La France 
entière fut dès lors civilisée. 

Ce mouvement, d'abord favorisé plutôt que 
contrarié par l'établissement du christianisme, 
se continua sous la première race de nos rois 
.et jusque vers la fin de la seconde race. Les 
bâtiments religieux, les hôpitaux ou maladrc-
ries, les couvents s'élevèrent à l'envi de 
toutes parts, et attirèrent autour d'eux de 
nombreux groupes de population,.dont beau­
coup ont été le berceau de villes et de bourgs 
importants qui subsistent encore aujourd'hui. 
Mais l'invasion des peuplades étrangères dans 
l'intérieur de la France, et les guerres civiles 
de la seconde moitié du xe siècle, amenèrent 
un temps d'arrêt regrettable. La dévastation, 
le saccagement" et 1 incendie rirent disparaître 
presque tous les bâtiments civils et religieux, 
et une grande partie des habitations particu­
lières. Ce ne fut là, du reste, qu'un des côtés 
du bouleversement général qui marqua l'épo­
que, bouleversement dont la société ne pou­
vait sortir qu'en se reconstituant sur des bases 
nouvelles. La reconstitution, qui se fit encore 
assez promptemi'nt, eut néanmoins, comme 
toutes les reconstitutions, ses lenteurs, ses 
difficultés et ses inconvénients. Le droit nou­
veau qu'elle créa, en donnant au système féo­
dal sa plus complète expression, amena une 
diffusion de pouvoirs locaux, à la fois destruc­
tive de l'action du pouvoir central et de la 
liberté individuelle. Ce régime fut loin d'être 
favorable aux bâtiments, et entrava, pour un 
temps au moins, la rapidité de leur construc­
tion. Par une des conséquences du principe 
alors dominant, qu'il n'y avait nulle terre sans 
seigneur, les particuliers ne purent désor­
mais élever aucun bâtiment sans en deman­
der la permission à leur seigneur, à qui il 
appartenait de fixer arbitrairement les condi­
tions et le prix de cette permission. En outre, 
comme, par application du même principe, les 
matériaux nécessaires aux constructions, la 
chaux, par exemple, et les fours qui la pré­
paraient, la terre, le marbre, la pierre, le 
sable, etc., appartenaient au seigneur, celui-ci 
n'en permettait ordinairement l'usage qu'à de 
dures conditions. Aucun bâtiment, quelles qu'en 
fussent la nature et l'importance, n'échappait 
d'ailleurs au droit du seigneur. La permission 
de bâtir devait être demandée pour la con­
struction la plus simple, comme pour les pa­
lais, les églises, les villes, etc. Le seigneur 
réglait, pour les unes et pour les autres, d'une 
manière absolue, l'étendue des bâtiments, leur 
position et la manière dont ils seraient érigés 
(Champollion-Figeac, Droits et usages concer­
nant les travaux de co?istruction sous la troi­
sième race des rois de France). La rigueur de 
ce système dut fléchir, toutefois, par l'effet 
même de l'exagération qui y fut apportée 
dans les premiers temps, comme sous l'in­
fluence de diverses autres causes. Les sei­
gneurs, d'abord, et surtout les seigneurs d'E­
glise, ne tardèrent pas à comprendre l'intérêt 
qu'ils avaient à faciliter autour d'eux l'érec­
tion de bâtiments et de villages susceptibles 
d'augmenter sensiblement, et avec rapidité, 
leurs revenus. Au lieu de continuer à imposer 
aux constructeurs de lourdes conditions qui 
en éloignaient le plus grand nombre, ils allè­
rent jusqu'à leur taire des avantages de na-
ture à les attirer. Des chartes particulières, 
des privilèges furent accordés soit aux villes 
et aux villages, soit aux corporations de mé­
tiers. En même temps s'établissaient presque 
partout ces usages locaux, ces coutumes, à l'a­
bri desquelles les droits individuels trouvaient 
une protection contre les abus de l'arbitraire. 
Enfin, le pouvoir royal s'étant fortifié et ayant 
repris son autorité souveraine , notamment 
sur ce qui touchait à la voirie, les bâtiments 
se trouvèrent replacés dans ses attributions. 
Il y eut des maîtres jurés des œuvres du roi, 
visitant les bâtiments de Sa Majesté (ord. de 
12G8); des maîtres en divers métiers, et no­
tamment des maîtres charpentiers du roi(lettres 
patentes du 26 mars 1314), des maîtres jau-
geurs de plâtre (lettres patentes de 1317), etc., 
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investis de certains pouvoirs et ayant juridic­
tion sur tous les gens de leur profession. Sully 
reçoit, sous Henri IV, la charge de surinten­
dant des bâtiments et celle de grand voyer 
qui lui donnent autorité sur tout ce qui se 
rattachait à la construction des bâtiments lon­
geant la voie publique. Les bureaux des 
finances furent enfin définitivement chargés, 
dans chaque généralité, d'assurer l'exécution 
des règlements rendus sur la matière. A partir 
du règne de Louis XIV, la législation des 
bâtiments se régularise tout à fait, et se per­
fectionne à ce point, qu'aujourd'hui encore, 
sauf certains changements de forme plutôt 
que de fond, amenés par l'ordre" politique 
nouveau qui est sorti de la Révolution, elle se 
fond avec la législation nouvelle, dont elle est 
restée la base. C'est l'ensemble de cette lé­
gislation que nous allons examiner dans ses 
principales dispositions. 

Au point de vue du droit civil, les bâtiments 
sont, comme les fonds de terre, immeubles 
par leur nature (C. Nap., art. 518). Toutefois, 
il y a, en faveur de la propriété du sol, une 
distinction importante à faire. La propriété 
du sol emporte la propriété du dessus et du 
dessous (C. Nap., art. 552), et il suit tout d'a­
bord de ce principe que toute construction 
élevée sur un terrain est présumée faite par 
le propriétaire à ses frais, et lui appartenir, si 
le contraire n'est prouvé (C. Nap., art. 553). 
Mais la loi va plus loin encore, et elle donne au 
propriétaire du sol un droit marqué de préfé­
rence qui, dans tous les cas, réduit pour lui 
les bâtiments, qu'ils aient été élevés par lui 
ou par d'autres, à la condition d'un accessoire 
dont il reste toujours le maître de disposer à 
son gré. Ainsi, le propriétaire du sol qui a fait 
des constructions avec des matériaux qui ne 
lui appartenaient pas n'est tenu qu'à en payer 
la valeur avec des dommages-intérêts, s'il y 
a lieu. Mais le propriétaire des matériaux n'a 
pas le droit de les enlever (C. Nap., 554). Si, 
au contraire, la construction a été faite par 
un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire 
du fonds a le droit de les retenir ou d'obliger 
ce tiers à les enlever (C. Nap., 555). Dans le 
cas où le propriétaire du fonds demande la 
suppression de la construction, elle est aux 
frais de celui qui l'a faite, sans aucune indem­
nité pour lui, et le propriétaire peut même lui 
réclamerdes dommages-intérêts. Mais si lepro-
priétaire préfère conserver la construction, il 
doit seulement le remboursement de la valeur 
des matériaux et du prix de la main-d'œuvre, 
sans égard à la plus ou moins grande augmen­
tation de valeur que le fonds a pu recevoir 
(C. Nap., art. 555). 

A quelle distance de la propriété du voisin 
peut-on élever un bâtiment? La. loi ne con­
tient, à cet égard, aucune disposition restric­
tive, et il faut en conclure qu'elle laisse au 
propriétaire constructeur toute latitude, même 
celle de construire à l'extrême limite du ter­
rain qui lui appartient. Cela ne fait, au sur­
plus, en principe, aucune difficulté, et l'on 
peut même remarquer, à ce sujet, que les seules 
restrictions mises au droit absolu de propriété 
par le Code Napoléon, au titre des servitudes, 
ne sont établies (m'exceptionnellement. « Le 
propriétaire (du sol), dit d'une manière géné­
rale l'art 552, peut faire au-dessus toutes les 
plantations et constructions qu'il juge à pro­
pos, sauf les exceptions établies au titre des 
servitudes ou services fonciers. « Or,.comme, 
dans ce titre des servitudes, rien ne limite le 
droit du propriétaire de construire sur toute 
'étendue de son terrain, ce droit reste évi­

demment libre ou entier. On voit bien, dans 
les articles 675 et suivants, que certaines dis­
tances sont prescrites pour l'ouverture de 
jours sur la propriété voisine, et notamment, 
par l'art. 678, que « on ne peut avoir des vues 
droites ou fenêtres d'aspect, ni balcons ou 
a,utres semblables saillies sur l'héritage clos 
ou non clos de son voisin, s'il n'y a 19 déci­
mètres (6 pieds) de distance, entre le mur où 
on les pratique et ledit héritage. » Mais il n'y 
a aucune assimilation possible entre le droit 
d'ouvrir des jours et le droit de construire, et 
il ressort évidemment des dispositions mêmes 
que nous venons de reproduire que, sauf à ne 
pas ouvrir des jours sur la propriété voisine à 
la distance prohibée, rien n empêche d'élever, 
même à l'extrême limite qui la joint, un bâti­
ment ou une construction quelconque. Du 
reste, dans les cas ordinaires, cela ne fait. 
nulle difficulté, et des constructions de ce 
genre se font journellement dans la pratique. 
Cependant, il s'est élevé à cet égard une 
grave question, qui divise les auteurs et la 
jurisprudence, celle de savoir si le droit du 
propriétaire constructeur n'est pas susceptible 
de restriction, dans le cas, par exemple, où 
le voisin, ayant possédé pendant plus de trente 
ans, sur le terrain où l'on vient à construire, 
des vues droites à moins de 1 m. 90 de distance, 
invoquerait la prescription. On s'est de­
mandé si, dans ce cas, le propriétaire construc­
teur ne devait pas être contraint lui-même à 
laisser, entre sa construction nouvelle et les 
fenêtres de son voisin, la distance de 1 m. 90, 
qu'il aurait laissé prescrire contre lui. On fait 
valoir, à l'appui de ce système, que le voisin, 
ayant incontestablement acquis par la pres­
cription le droit dp conserver ses fenêtres, a 
acquis, par cela même, une servitude de vue 
qu'on ne peut lui retirer ; et que ce serait ren­
dre son droit illusoire que de permettre à une 
construction nouvelle de venir obstruer ces 
mêmes fenêtres, à une distance moindre que 
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celle qu'il aurait été tenu lui-même d'observer. 
Ce système est professé par MM. Duranton, 
(t. V. no 326) ; Delvincourt (t. I, p. 577) ; So-
lon (no 303)-, Frémy-Ligneville {Législation 
des bâtiments, t. II, no 600); à l'appui de leur 
doctrine, ces auteurs tirent argument de deux 
arrêts de la cour de cassation du 18 janvier 
1825 et du 1er décembre 1835, ainsi que de di­
vers arrêts des cours de Montpellier, Bordeaux, 
Nancy et Colmar, en date des 30 décembre 
1825, 10 mai 1822, 1er décembre 1827, 7 fé­
vrier 1828. Mais, en faveur de la doctrine 
contraire, on dit avec beaucoup plus de rai­
son, suivant nous, que, si l'un des deux pro­
priétaires a pu, ce qui n'est pas douteux, pres­
crire contre l'obligation qui lui était imposée 
d'observer certaines distances dans l'établisse­
ment de ses jours de vue, il n'a rien pu'pres-
crire au delà de l'affranchissement de son 
obligation, et qu'on ne voit surtout aucune 
raison légale pour que l'autre propriétaire soit 
considéré, par le fait de cette prescription, 
comme étant soumis à l'obligation de ne pas 
construire. Que, par son silence pendant trente 
ans, ce dernier ait perdu le droit de faire sup­
primer les fenêtres pratiquées par le voisin à 
moins de l m. 90 de distance, on le comprend ; 
mais cela ne peut lui avoir fait perdre le droit 
de faire de son terrain ce que bon lui semble 
Conf., Pardessus, t. II, no 312; Toullier, 
t. III, n° 554 , Merlin, vo Servitudes ; Cour de 
cassation, 10 janvier 1810; cours de Pau, de 
Nîmes et de Bastia, 12 avril et 21 décembre 
1826, 12 octobre 1834). 

Les autres obligations réciproques qui exis­
tent entre voisins, à raison de la possession 
de bâtiments, sont réglées par le Code Napo­
léon, au titre des sei'vitudes (art. 635etsuiv.), 
notamment en ce qui concerne la mitoyen­
neté, la distance ou les précautions à observer 
pour certains ouvrages, le droit de vue par 
fenêtres d'aspect et par jours de souffrance, 
les constructions, réparations, ou reconstruc­
tions auxquelles chacun peut être respective­
ment tenu. Ces différents points sont, au sur­
plus spécialement traités par nous, à mesure 
qu'ils se présentent dans leur ordre alpha­
bétique. 

Au point de vue de l'administration, les bâ­
timents sont encore aujourd'hui placés en 
première ligne sous le régime des anciens 
règlements, qui, confirmés provisoirement par 
la loi des 19-22 juillet 1791, sont devenus défi­
nitifs, en l'absence d'aucune autre disposition 
nouvelle et fondamentale. « Sont confirmés 
provisoirement, porte l'art. 29 de cette loi, les 
règlements qui subsistent touchant la voirie, 
ainsi que ceux actuellement existants à l'égard 
de la construction des bâtiments, et relatifs à 
leur solidité et sûreté. » La juridiction chargée 

"d'appliquer ces anciens règlements s'est seule 
trouvée changée par l'effet des lois des 7-11 
septembreet7-ll octobre 1790, qui déjà avaient 
fait passer dans les attributions des Corps ad­
ministratifs (aujourd'hui les préfets) celles 
dont étaient précédemment investis le grand 
voyer, les trésoriers de France et les commis­
saires des ponts et chaussées. Il faut ajouter 
à ces lois, comme base du pouvoir qu'a dans 
notre nouveau droit, en matière de voirie et 
de bâtiments, l'autorité municipale, la loi des 
16-24 août 1790, laquelle déclare (titre XI, 
art. 3) que « les objets de police confiés à 
la vigilance et à l'autorité des corps munici­
paux, sont : 1° tout ce qui intéresse la sûreté 
et la commodité du passage dans les rues, 
quais, places et voies publiques... 5° le soin 
de prévenir par des précautions convenables... 
les accidents et fléaux calamiteux, tels que 
les incendies, e tc . . » De l'ensemble de ces 
diverses dispositions, combinées avec les an­
ciens règlements, il est.passé aujourd'hui en 
principe qu'au nombre de ses principales attri­
butions, 1 autorité administrative a pour mis­
sion d'intervenir, en matière de bâtiments : 
1° pour régler leur alignement sur la voie pu­
blique, ainsi que la disposition des accessoires 
qui peuvent s y rattacher; 2°. pour surveiller 
le mode de leur construction et, au besoin, 
désigner Rs matériaux à y employer, de ma­
nière à ce que les bâtiments aient toute la so­
lidité désirable, et afin de prévenir toute cause 
d'accident, comme, par exemple, les écroule­
ments ouïes incendies; 3° pour régler, dans 
l'intérêt de la salubrité comme dans celui de 
la sûreté publique, la hauteur des maisons; 
4° enfin, pour ordonner la démolition des bâti­
ments menaçant ruine. 

Seulement, il importe d'observer préalable­
ment que, dans l'application de ces différentes 
règles, l'autorité chargée de statuer varie, 
d'après notre organisation administrative ac­
tuelle, selon la nature de la voie publique à 
laquelle appartiennent ou à laquelle doivent 
appartenir les bâtiments. La grande voirie, qui 
comprend les routes impériales et les routes 
départementales, ce qu'on appelait autrefois 
les chemins du roi, réglementée par l'autorité 
supérieure, est sous la juridiction immédiate 
du préfet. C'est à ce haut fonctionnaire qu'il 
appartient, en conséquence, de statuer sur tout 
ce qui tient au régime des bâtiments situés 
sur ces routes. Aux termes de la loi du 15 juil­
let 1845, il en est de même des bâtiments con­
struits le long des chemins de fer. La voirie 
vicinale, dans laquelle viennent se ranger les 
chemins de grande communication, ceux d'in­
térêt commun ou de moyenne communication 
et les chemins vicinaux ordinaires, a un carac­
tère mixte, qui la fait relever tantôt de la juri­
diction du préfet, tantôt seulement de l'autorité 
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municipale. La réglementation appartient, 
dans tous les cas, au préfet (loi du 21 mai 
183G, art. 21 ; instr. du min. de l'intérieur, du 
21 juin 1854). Mais, en ce qui concerne le ré­
gime des bâtiments, et notamment les autori­
sations de construire ou de réparer, et les 
différentes mesures qui peuvent en découler, 
il n'a autorité directe que sur les chemins de 
grande communication. Sur les chemins d'in­
térêt commun et sur les chemins vicinaux or­
dinaires, les mêmes autorisations sont don­
nées par les maires (loi du 21 mai 1836, art. 9, 
lîcgl. gén. du min. de l'intérieur, art. 283 et 
286). Enfin, la voirie urbaine, qui comprend les 
rues et places publiques des villes, bourgs et 
villages (autres que celles qui forment la con­
tinuation des différentes voies dont nous ve­
nons de parler) reste entièrement dans les 
attributions de rautoritémunicipale,àlaqueile, 
dès lors, il appartient uniquement de statuer, 
soit par voie de règlement, soit par décisions 
spéciales, sur tout ce qui se rattache au ré­
gime des bâtiments. Observons toutefois en­
core, quant à ce dernier point, qu'à Paris et 
par exception, toutes les rues et places publi­
ques étant placées sous le régime de la grande 
voirie, l'autorité, en cette matière, appartient 
au préfet de la Seine (décl. du roi du-10 avril 
1783 ; décret imp. des 26 mars 1851 et 27 juil­
let 1859). 

Voici, en ce qui concerne l'alignement, 
comment s'exprime l'arrêt du conseil d'Etat 
du 27 février 1765 « concernant les permissions 
de construire et les alignements sur les routes 
entretenues aux frais du roi, » arrêt qui, ré­
sumant tous les règlements antérieurs , est 
généralement accepté comme base de la légis­
lation en cette matière : « Fait Sa Majesté 
défenses à tous particuliers, propriétaires ou 
autres, de construire, reconstruire ou réparer 
aucuns édifices , poser échoppes ou choses 
saillantes le long des routes, sans en avoir 
obtenu les alignements ou permissions à 
peine de démolition desdits ouvrages, confis­
cation des matériaux, et de 300 livres d'a­
mende; et, contre les maçons, charpentiers et 
ouvriers, de pareille amende, et même de plus 
grande peine, en cas de récidive. Fait pareil­
lement Sa Majesté défenses à tous autres 
(qu'aux fonctionnaires ayant qualité) , sous 
quelque prétexte et à quelque titre que ce soit, 
de donner lesdits alignements et permissions, 
à peine de répondre, en leur propre et privé 
nom, des condamnations prononcées contre 
les particuliers, propriétaires, locataires et 
ouvriers, qui seront, en cas de contravention, 
poursuivis à la requête des procureurs de Sa 
Majesté, et punis suivant l'exigence des cas...» 
Cet arrêt du conseil confirme d'ailleurs en 
termes exprès, dans son préambule, et étend 
à tout le royaume,une ordonnance précédente 
du bureau des finances de la généralité de 
Paris, en date du 29 mars I75-J,laquelle,après 
des dispositions analogues à celles ci-dessus , 
explique formellement que ces dispositions 
s'appliquent indistinctement à toutes les mai­
sons ou bâtiments quelconques situés le long 
des routes, soit dtms les traverses des villes, 
bourgs ou villages, soit en pleine campagne. 
Cette législation s'applique aujourd'hui jour­
nellement à toutes les constructions sur les 
routes impériales et sur les routes départe­
mentales, conformément à ce que nous avons 
dit plus haut, à l'exception de l'amende, tou­
tefois, qui, aux termes de la loi du 23 mars 
1842, est aujourd'hui susceptible de réduction 
jusqu'au vingtième. Elle a été adoptée pour 
les chemins vicinaux par le règlement général 
du ministère de l'intérieur (art. 2S1 et suiv.). 
Dans beaucoup de villes et bourgs, elle a 
servi de modèle aux règlements de voirie ur­
baine édictés par les maires, en vertu de la 
loi des 16-24 août 1790. 

La question a été soulevée, de savoir si les 
particuliers pouvaient être tenus à demander 
l'alignement pour bâtir, ou pour réparer leurs 
bâtiments, le long des simples chemins ruraux, 
qui, n'étant pas légalement classés, échappent 
au régime de la vicinalité, et ne sont, à bien 
dire, que de simples propriétés communales, 
au profit desquelles on ne peut imposer aux 
citoyens d'autres obligations que celles qui ré­
sultent du droit ordinaire. Après quelques hési­
tations dans la jurisprudence du conseil d'Etat 
et de la cour de cassation, voici le système au­
quel on s'est arrêté. On a reconnu que, quel que 
tût le caractère légal des chemins dont il s'agit, 
ils n'en constituaient pas moins des voies pu­
bliques, et que dès lors le maire, qui tient de 
la loi des 16-24 août 1790 le droit de veiller à 
la commodité et à la sûreté du passage sur 
toutes les voies publiques, a parfaitement le 
droit de prohiber, par voie de règlement, sur 
les chemins ruraux comme sur tous les autres 
chemins, toute construction sans l'autorisation 
municipale. On décide donc que là où il existe 
un règlement de cette nature, les particuliers 
sont obligés de s'y conformer. Mais lorsque 
ce règlement n'existe pas, la jurisprudence 
refuse aujourd'hui invariablement de voir une 
contravention dans le fait de ne pas avoir de­
mandé l'autorisation de construire. 

Pour garantir les citoyens contre l'arbi­
traire dans la délivrance de l'alignement ou 
permission de bâtir , comme dans l'intérêt 
même de l'édilité, il a été de tout temps dans . 
les vues du pouvoir supérieur, qu'il soit dressé 
partout des plans généraux, obligatoires pour 
les différentes autorités chargées de délivrer 
des alignements, comme pour les particuliers. 
L'arrêt du 17 février 1765, la loi du 16 sep-


